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Code civil

Chapitre V — Des obligations qui naissent du mariage

Extrait

Article 207

Version du 17 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Les obligations résultant de ces dispositions sont réciproques.

Version du 3 janvier 1972
Texte source : Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 sur la filiation.

Les obligations résultant de ces dispositions sont réciproques.

Néanmoins, quand le créancier aura lui-méme manqué gravement a ses obligations envers le débiteur, le juge pourra décharger celui-ci de tout ou
partie de la dette alimentaire.
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